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1. INFORMATIONS GÉNÉRALES 

1.1. IDENTIFICATION DU MAITRE 
D’OUVRAGE : « CENTRALE EOLIENNE 
LARGEASSE SAS » 

La « Centrale Eolienne Largeasse » est une société par actions 
simplifiées au capital de 2500 €, enregistrée au greffe du tribunal de 
commerce de Paris sous le numéro SIREN 821 831 534. Elle dispose 
d’un établissement secondaire situé à l’adresse suivante : lieu-dit « 
les Brandes » 79240 Largeasse (SIRET : . 821 831 534 00010). 

Le siège social de la Centrale Eolienne Largeasse est situé au 4 rue 
Euler, 75008 Paris qui sera propriétaire et exploitante du parc éolien. 
Elle est détenue à 100% par Neoen Eolienne SAS, elle-même 
détenue à 100% par Neoen SAS. 

Comme le décrit le schéma ci-dessous, Neoen a souhaité créer une 
société projet afin de structurer ses actifs par filière (solaire, éolien 
terrestre, éolien offshore, biomasse) et au sein d’une société 
spécifiquement dédiée à l’exploitation de la future centrale. Cette 
méthode permet de fluidifier les démarches administratives et de 
financement de projet. 

Afin de mener à bien la réalisation et l’exploitation de ce projet de 
centrale de production d’électricité issue de l’énergie éolienne, la 
SAS Centrale Eolienne Largeasse bénéficiera de l’expérience de 
Neoen dans le domaine énergétique et en particulier dans le secteur 
de l’énergie éolienne.  

1.2. COORDONNÉES GÉOGRAPHIQUES 
DES ÉLÉMENTS CONSTITUTIFS DU PARC 
ÉOLIEN

Le tableau suivant précise les coordonnées de chacune des 6 
éoliennes du parc éolien de Largeasse ainsi que celles du poste de 
livraison électrique. 



1.3. PLAN DE SITUATION 

 



1.4. PLAN D’IMPLANTATION 

 



2. INFORMATIONS TECHNIQUES 

2.1. TENSION DE RACCORDEMENT 

La génératrice d'une éolienne délivre une tension de 650 volts. Cette 
tension est rehaussée en 20 000 volts par un transformateur 
électrique situé dans chaque éolienne. Cette opération permet une 
limitation des pertes en ligne lors du transport de l'électricité. 

2.2. DESCRIPTION DES TRAVAUX 
RELATIFS AU PROJET 

2.2.1. LIAISONS ELECTRIQUES 

 
Un premier câble permet d'acheminer le courant en sortie du 
transformateur, placé à l'arrière de la nacelle, aux cellules de 
protection situées dans une armoire en bas de la tour. Ces cellules à 
isolation gazeuse permettent de séparer les éoliennes les unes par 
rapport aux autres. Un réseau inter-éolien permet de relier 
électriquement les différentes éoliennes au poste de livraison qui 
constitue le point de raccordement avec le réseau public. Ce réseau 
comporte également une liaison de télécommunication (fibre optique) 
qui relie chaque éolienne au terminal de télésurveillance. Les 6 
éoliennes seront reliées en série au poste de livraison par un câble 
de moyenne tension 20kV. Dans le cas du projet de Largeasse, les 
tranchées, d'une longueur totale d'environ 4660 mètres et la 
répartition entre privé et publique est la suivante : 
 

 
 
Des exemples de tranchées (conforme à la norme NFC 13-200) 
utilisées sont décrits ci-après : 
 

 
Exemple de tranchées de raccordement électrique interne 

 
La tranchée du raccordement sera réalisée sous accotement des 
voies publiques en partie ou en pleine terre (cf. figure ci-dessus). La 
traversée des cours d’eau se fera par forage dirigé si besoin. 
 
L'arrivée des câbles au poste de livraison se fera grâce à des 
extrémités de type EUIC de marque NEXANS ou équivalent pour 
l'installation intérieure, adéquate aux tronçons de câble.  

E1 à E2 E2 à PDL E3 au PDL E4 au PDL E5 au PDL E6 à E5

Longueur de câble sur du 
Terrain privé (m)

418 356 560 350 200 680

Longueur de câble sur du 
domaine public (m)

10 840 1150*

Total en mètre 418 366 1400 1500 200 680 4564
* dont 840m 

compris dans la 
tranchée E3-PDL

Cablage



Pour l'arrivée des câbles dans les éoliennes, la connexion se fera par 
des têtes K430TB de marque NEXANS ou équivalent. Les travaux 
intègrent : 
- le décapage de la terre végétale, l'ouverture de la tranchée et le 
stockage des matériaux extraits le long de celle-ci ; 
- la pose des lignes HTA, de la Fibre Optique dans un fourreau PEHD 
de diamètre extérieur de 40, et d'une câblette de terre de 50 mm² en 
cuivre ; 
- la pose de grillages avertisseurs et le remblaiement de la tranchée 
avec les matériaux extraits. 
 
La pose des câbles se fera avant l'exécution des pistes d'accès et 
des fondations. Les câbles seront laissés en attente à 40,00 m de 
l'axe de l'éolienne dans une fosse de 5,00 m x 5,00 m balisée par un 
grillage de 1,00 m de haut. Un lit de sable sera posé sur les câbles 
pour les protéger mécaniquement lors des travaux de voirie et 
fondation. Les câbles seront ensuite entrés dans l'éolienne après le 
remblaiement des fondations. Un bornage du tracé du câble sera 
réalisé après l'exécution des travaux. 
Le réseau suit autant que possible les chemins d'exploitation agricole 
existants afin d’impacter au minimum les conditions d'exploitation des 
parcelles. Toutefois, les dégâts occasionnés aux cultures seront 
indemnisés suivant les barèmes en vigueur régie par la chambre 
d'agriculture après constat contradictoire avec l'exploitant agricole. 
Le règlement des indemnités sera versé directement par le maître 
d'ouvrage aux exploitants agricoles. 
Dans tous les cas, l'entreprise réalisant les travaux devra 
obligatoirement expédier une Déclaration d'Intention de 
Commencement de Travaux (DICT) à tous les concessionnaires 
présents sur la commune (Mairie, gestionnaire local du réseau de 
distribution d’électricité, GRDF, Compagnie des Eaux, France 

Télécom, ...). Des fouilles seront réalisées à la pelle mécanique pour 
repérer les ouvrages existants avant le passage de la trancheuse. 
 

2.2.2. POSTE DE LIVRAISON 

 
Le poste de livraison fait l'interface entre les aérogénérateurs et le 
réseau public. Il constitue la limite de propriété de l'exploitant. Le 
poste de livraison du parc de Largeasse est situé au sein de la 
parcelle n° AD1 sur la commune de Largeasse. Il est équipé d'un 
dispositif de protection générale afin de protéger les installations et 
le réseau interne des éventuelles anomalies du réseau électrique. 
Il est constitué d’un bâtiment préfabriqué ayant une hauteur d’environ 
2,70 m pour une surface au sol d’environ 30 m² dont les dimensions 
sont les suivantes : longueur : 11 m, largeur : 3 m. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 



2.3. CONTROLE TECHNIQUE DES 
OUVRAGES 

Depuis la phase de construction jusqu’à l’exploitation, la Centrale 
Eolienne de Largeasse confiera certaines missions à des bureaux de 
contrôles certifiés tels que DEKRA, BUREAU VERITAS ou APAVE : 

- Phase de Construction : Parmi les missions de contrôle 
confiées au bureau de contrôle, on peut notamment citer les 
suivantes : 

o Mission L-éolien relative à la solidité des ouvrages et 
éléments d’équipements indissociables ; 

o Mission STI relative à la sécurité des personnes 
limitée aux installations électriques (poste de livraison, 
et poste de transformation de chacune des éoliennes) 
; 

o Mission VI : vérification initiale des installations 
électriques ; 

o Mission CONSUEL relative à la sécurité des 
installations électriques ; 

o Mission CSPS : Coordination de Sécurité et de 
Protection de la Santé. 
 

- Phase d’exploitation : Le bureau de contrôle réalisera une 
série de contrôles techniques, en particulier les contrôles 
prévus par la réglementation ICPE. Quelques exemples de 
contrôles réalisés au moins une fois par an : contrôles des 
systèmes instrumentés de sécurité, vérification des appareils 
et accessoires de levage (échelle, élévateur personnel et 
palan), visite de contrôle du poste de livraison, etc. 

 

 

2.4. CONDITIONS TECHNIQUES 
SATISFAISANT LA DISTRIBUTION 
D’ELECTRICITE 

« La centrale éolienne Largeasse » s’engage à respecter 
scrupuleusement les modalités de l’arrêté interministériel du 27 mai 
2001fixant les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les 
distributions d’énergie électrique. 

 

 

 



2.5. PLAN DES TRAVAUX 

 



2.6. SCHEMA UNIFILAIRE DU PARC EOLIEN 



 

 

 

 

 

 

 

 

2.7. FICHE DESCRIPTIVE TYPE DES 
CABLES ISOLES 

 

Ci-dessous les fiches techniques du type de câbles qui pourra être 
utilisé. 

 

 



  



  



  



  



  



  



  



 

2.8. ENGAGEMENTS DE NEOEN 

 
Outre les points précédents, neoen s’engage à :  
 

o Faire appliquer sur ces ouvrages un contrôle 
technique prévu à l’article R323-30 du code de 
l’énergie et de l’arrêté d’application du 14 janvier 
2013, 
 

o Respecter les modalités de l’arrêté interministériel du 
17 mai 2001 fixant les conditions techniques 
auxquelles doivent satisfaire les distributions 
d’énergie électrique,  

 

o Joindre les documents justifiant de la conformité avec 
la règlementation technique en vigueur, 

 

o Transmettre au gestionnaire de réseau public de 
distribution les informations permettant à ce dernier 
d’enregistrer la présence du réseau inter-éolien dans 
son SIG des ouvrages mentionnés à l’article R323-29 
du code de l’énergie conformément aux dispositions 
de l’article R323-40 du même code, 

 

o À se faire connaitre auprès de l’Ineris qui gère le 
guichet unique en application des dispositions des 
articles L554-1 à L554-4 et R554-1 et suivants du 
code de l’environnement qui sont relatives à la 
sécurité des réseaux souterrains, aériens et 
subaquatiques de transport ou de distribution, 

 
 

 
o Obtenir tous les droits nécessaires pour établir 

l’ouvrage y compris le poste de livraison sur les 
propriétés privées et le domaine public 

 

 

 

2.9. PRE-ETUDE SIMPLE D’ENEDIS 

 

  



  



  



  



  


